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Conscients des défis auxquelles des politiques du logement solidaires et volontaires vont se trouver confrontées dans les prochaines années, les membres du Réseau Habitat et Francophonie avaient tenu à réaffirmer lors de la 29ème Conférence de Yaoundé
 les dimensions fondamentales qui doivent être celles des indispensables stratégies publiques :
· mobiliser tous les échelons de la décision publique, l’Etat central mais aussi les collectivités locales, autour d’un projet inscrit dans la durée et doté des moyens nécessaires,

· intégrer ces politiques du logement volontaristes dans des stratégies acceptables par tous les acteurs et portées par eux,

· favoriser des mécanismes de financement, si besoin est hors marché, permettant de disposer des ressources nécessaires dans des conditions supportables pour sortir une offre de logements à des prix abordables,

· présenter des logements dignes et confortables, adaptés aux besoins des familles,

· produire donc à des conditions économiquement acceptables des logements satisfaisants à tous les égards,

· intégrer les pratiques et les contraintes qu’impose l’appareil de production en favorisant l’auto construction à chaque fois que les circuits de promotion font défaut,

· accompagner alors ou promouvoir l’aménagement urbain pour assurer la cohérence de l’espace,  

· proposer ainsi un habitat favorisant l’épanouissement des personnes et le développement durable, donc un habitat soucieux de l’équilibre des villes et respectueux des générations de demain,

· en un mot, faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières. 


Garantir l'accès "à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers "
 … constitue en effet toujours une priorité pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie. 
Car sans la volonté et les moyens nécessaires, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres que chacun reconnaît maintenant dans le domaine de l’habitat pourraient dans l’avenir se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.
Le Réseau Habitat et Francophonie qui regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 20 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe et qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 18 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent à ce titre que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.
Mais ils ont aussi la conviction qu’une stratégie de l’habitat social même très ambitieuse ne résistera pas au risque de la montée des mécanismes de ségrégation et d’exclusion si elle n’est pas pleinement intégrée dans une politique de développement urbain équilibrée, ambitieuse et solidaire.

Les politiques de la ville qui se sont mises en place et développées depuis parfois le début des années 90 ont précisément pour objectif de renforcer l’unité de la ville en retissant les liens cassés ou distendus par les actions publiques passées (une intervention publique insuffisante, une absence de maîtrise de l’aménagement urbain, un abandon au profit des seuls mécanismes du marché, une construction locative sociale au moindre prix, une imprévoyance à l’égard de besoins en logement considérables …).  

Reconnaître et évaluer les erreurs du passé.
► Un vieux projet toujours aussi moderne.
Alors que les discours publics affirmaient la détermination renforcée des décideurs de promouvoir un développement durable de l’habitat urbain (la déclaration finale d’Habitat II a été caricaturale de cela), les mécanismes de la ségrégation sociale et territoriale se sont sensiblement renforcés au cours des années 90, pour ne parler que d’elles. Dans la plupart des pays, déjà confrontés à une situation préoccupante en matière de détérioration des conditions d’accès et de maintien dans leur logement des populations les moins favorisées, une dynamique de la dégradation a transformé en zones de relégation des villes, des quartiers et des cités où on aurait pu aimer vivre.

Un vieux projet, celui du renouvellement urbain, celui de reconstruire la ville sur elle même, est alors redevenu à la mode :
· il est vrai que jusqu’au début du 20ème siècle, les villes brûlaient accidentellement, étaient saccagées périodiquement et de toute façon étaient mal construites donc duraient peu. Et les combats terrestres et aériens de la Seconde guerre mondiale ont remis à l’ordre du jour cette façon un peu brutale de forcer les hommes à refaire la ville sur la ville ; 

· l’idée moderne de la reconstruction de la ville est alors née dans les années 50  aux Etats-Unis pour lutter contre le déclin et la paupérisation des centres villes et le développement des quartiers résidentiels périphériques. Dès le milieu des années 60, l’échec de la méthode suivie est cependant patent : tant en raison des problèmes de financement (des coûts élevés pour des projets non équilibrés) que des conséquences du non traitement du volet social (le déplacement des populations) ;

· c’est à ce moment que le concept fut importé en France, par exemple, sous le titre de « rénovation urbaine ». Mais alors qu’en théorie la « reconstruction de la ville » était soucieuse des quartiers à rénover, même s’elle ne se préoccupait guère des populations concernées, la « rénovation urbaine » était brutale, à tous égards.

Cette vieille idée renvoie cependant, bien souvent, à un concept flou : 

· on parle suivant les pays et les « écoles » de restructuration urbaine, de recyclage urbain, de régénération urbaine, de reconstruction de la ville sur la ville, de redynamisation, de recomposition, de reconquête, de requalification, de revalorisation, d’intervention sur le tissu urbain existant … ;

· c’est sans doute aussi parce que la notion de « renouvellement urbain » désigne avant tout un objectif assigné aux pouvoirs publics, aussi bien au niveau central qu’aux niveaux les plus décentralisés des collectivités locales : par une série d’opérations coordonnées, il s’agit de revaloriser un espace urbain dégradé, désaffecté, paupérisé en y mettant en œuvre les principes de mixité sociale et de diversité urbaine ;

· c’est donc un projet global même si on y retrouve la nostalgie d’un idéal perdu, celui de la mixité sociale et de la diversité urbaine des anciennes villes ;

· c’est aussi une volonté, celle de corriger les erreurs du passé, celles des « grands ensembles » par exemple produit d’un urbanisme aujourd’hui contesté et conséquence des théories fondamentalistes de la charte d’Athènes
 ; mais aussi celles d’une insuffisance des moyens publics consacrés à la satisfaction des besoins en logement, celles d’un aménagement anarchique ou abandonné aux promoteurs très souvent involontaires de l’habitat spontané.

► Une stratégie globale.
Toute stratégie de renouvellement urbain ne peut alors, bien évidemment, que s’inscrire dans un projet global. Et elle se décline habituellement en trois actions stratégiques bien souvent complémentaires :

· la reconquête urbaine de territoires en friches (les effets de la disparition ou de la délocalisation des sites industriels),

· la réhabilitation urbaine de tissus anciens en voie de dégradation,

· l’intégration urbaine des territoires d’exclusion et de relégation.

La démolition d’immeubles d’habitat social (la déconstruction dit-on parfois) y occupe même, dans les pays les plus riches, une place essentielle maintenant qu’elle a cessé de constituer un tabou pour devenir un instrument de la régénération urbaine et un des outils des politiques publiques :

· elle prend acte de l’échec relatif des politiques de réhabilitation qui, bien que techniquement efficaces, se sont  partout révélées insuffisantes à enrayer la perte d’urbanité de certains quartiers d’habitat social (mais ont-elles été dotées des moyens nécessaires à leur pleine efficacité ?) ;

· et pour beaucoup, c’est une manière audacieuse (et il est vrai pas trop chère pour l’Etat) d’affirmer la volonté publique de ne pas s’accommoder de la situation actuelle, de ne pas laisser se développer plus longtemps, dans les périphéries des villes, l’équivalent des îlots insalubres des « faubourgs » d’autrefois (la concentration dans un même lieu d’un bâti obsolète, d’une population paupérisée, de dysfonctionnements sociaux ……) ou « les bidonvilles de l’abandon »
.

Et c’est certainement, toujours, la seule solution véritable pour reconstituer un tissu social normal dans un certain nombre de quartiers périphériques. Mais encore faut-il obtenir l’adhésion des habitants concernés, sans leur faire violence (mais là, le combat est loin d’être gagné) et en veillant à ce que les nouveaux logements sociaux (ceux qui seront proposés en remplacement … et tous les autres) aient perdu leur caractère ségrégatif. Et, dans l’ensemble, l’offre nouvelle de logements sociaux doit rester suffisante pour compenser ces démolitions et la demande sociale  supplémentaire : le déficit en logements sociaux notamment, dont l’ampleur peut parfois surprendre, ne doit pas être amplifié par la mise en œuvre d’une stratégie de renouvellement urbain.

► Mais des contraintes financières toujours fortes.
Mais ce projet du renouvellement urbain, de rénovation urbaine ne doit plus souffrir d’une absence de moyens financiers. 

Simplifier et stabiliser les procédures comme le recommandent souvent les « experts » internationaux et la plupart des responsables politiques en charge des dossiers de renouvellement urbain dans les pays qui le pratiquent ne doit pas non plus rester une fin en soi : c’est aussi et surtout peut-être permettre l’appropriation d’un projet essentiel à l’équilibre des sociétés par les citoyens, notamment les habitants des quartiers les plus dégradés qui sont concernés.

Le risque serait sinon de revenir, par exemple, aux pratiques les plus détestables de la rénovation urbaine à la française des années 60 ; à la mise en œuvre des pratiques du « déguerpissement » en vigueur dans tant de villes du continent africain ; aux mesures de recasement … .

 
Promouvoir et développer les politiques de la ville.
► Renforcer l’unité de la ville.
L’objectif de la politique de la ville est donc de renforcer l’unité de la ville, de rendre plus attractifs les quartiers voire les morceaux de la ville ou les villages qui doivent être insérés dans la dynamique urbaine de l’agglomération à laquelle ils appartiennent.
Pour cela, il convient en général de mettre en œuvre des actions spécifiques, ambitieuses et continues de rénovation du cadre de vie des quartiers dégradés (dans les domaines de l’urbain, du logement et des transports) : c’est un véritable programme de renouvellement urbain, de rénovation urbaine qui doit apporter partout des conditions de vie quotidienne et d’habitation comparables à celles des agglomérations au sein desquelles ces quartiers sont insérés., qui doit donner à chacun des habitants de ces territoires les moyens de son autonomie économique et sociale.

► Les actions de la rénovation urbaine.
La première des actions de la rénovation urbaine, c’est ainsi d’agir sur l’habitat, donc d’accompagner les projets de construction ou de réhabilitation de logements sociaux (publics et privés), mais aussi les actions sur les copropriétés dégradées ou sur les zones d’habitat insalubre ou d’habitat spontané en intervenant sur le financement :

· d’études et de diagnostics préalables aux opérations portant sur le bâti ;
· de la mise en place des observatoires de l’habitat nécessaires à la mise en place des outils de la régulation locale des marchés ;

· des maîtrises d’œuvre urbaine et sociale chargées du relogement des locataires des bâtiments voués à la démolition ou à une restructuration et à une rénovation lourde, des occupants des zones d’habitat insalubre ou spontané ;

· des structures passerelles telles les résidences sociales ou les foyers de travailleurs migrants.

Les autres actions doivent alors consister en l’amélioration du cadre de vie des habitants des quartiers concernés, de tous les habitants de ces quartiers. Au-delà de la restructuration de l’habitat, la politique de la ville doit en effet permettre le réaménagement du cadre urbain, la requalification des espaces publics, la création ou la réhabilitation voire la démolition d’équipements publics obsolètes ou dégradés, la réorganisation du foncier afin de faciliter l’émergence d’une offre d’habitat diversifiée et le développement d’activités économiques.

L’enjeu, c’est en effet celui de redonner à ces territoires, à ces zones urbaines une certaine attractivité afin que les habitants puissent envisager une véritable appropriation de leurs quartiers.

Mais cela doit aussi s’accompagner d’une amélioration significative du niveau des prestations rendues au quotidien en matière de gestion urbaine de proximité : la propreté des parties communes et des espaces extérieurs, le renforcement du gardiennage et de la surveillance, l’amélioration des services urbains, … .

► Le renforcement de l’équité sociale et territoriale.
Une stratégie ambitieuse en matière de politique de la ville doit aussi pouvoir endiguer voire supprimer les phénomènes de relégation sociale et urbaine.

C’est la prévention et le développement social qui va s’appuyer sur deux types principaux d’actions :

· la prévention de la délinquance afin de rétablir la tranquillité sociales dans les quartiers et de lutter contre le sentiment d’abandon et d’insécurité : par une véritable justice de proximité rapide (mais pas expéditive) et équitable et l’accès de tous aux droits, par la médiation sociale et le développement des nouveaux modes de régulation des conflits, par la prévention de la toxicomanie, par la lutte contre la corruption et les trafics … ;

· le développement social qui permet de lutter contre la vulnérabilité sociale des habitants des quartiers en difficulté : par le développement culturel des quartiers, par la promotion du sport pour tous les enfants, garçons et filles, par l’ouverture d’un véritable accès à la santé grâce à la prévention et au traitement de tous ceux qui en ont besoin (même s’ils n’en ont pas les moyens), par l’élargissement des actions éducatives favorisant la réussite scolaire de chacun et l’égalité de tous … .
C’est aussi la revitalisation économique des quartiers et des territoires délaissés par la restauration d’une attractivité y favorisant l’implantation, le maintien ou la modernisation des entreprises artisanales, commerciales ou de services. En participant à la réintégration économique de ces quartiers et territoires dans la ville, ces actions visent à offrir aux habitants un parcours professionnel et un accès à de véritables emplois. 
Maintenir et amplifier les politiques du logement social.
► La solidarité dans le logement, un préalable indispensable.
Le développement, voire la mise en place de dispositifs de solidarité permettant à chaque demandeur d’accéder à un logement puis de pouvoir y rester constitue un préalable indispensable au succès d’une politique ambitieuse de mise en œuvre du droit au logement et à la ville. La satisfaction des besoins en logement quantitatifs et qualitatifs ne pourra être assurée qu’à ce prix : 

· des aides personnelles pérennes, accessibles à tous sous seule condition de ressources, régulièrement revalorisées afin de leur conserver la capacité à assurer une bonne solvabilité à la demande ; 
· des dispositifs spécifiques permettant aux ménages les plus modestes et les plus fragiles, aux ménages souffrant d’un handicap … de voir leur situation et leur demande prise en considération : l’élargissement du partenariat avec le milieu associatif est à cet égard tout à fait indispensable.

Il faut donc donner aux ménages, à tous les ménages la possibilité de choisir d’entrer dans un logement et  de décider d’y rester ou d’en partir : et non plus d’être obligé d’y entrer par besoin et d’y rester par nécessité ! 

► Le maintien et le renforcement des stratégies d’élargissement de l’offre.
Mais une politique ambitieuse ne peut se concevoir sans un effort significatif d’accroissement de l’offre, d’une offre accessible à tous les ménages : donc une offre aidée à la pierre, une offre de logements à prix abordables largement répartie sur l’ensemble des territoires (comme la 29ème Conférence de Yaoundé l’avait souligné, sans ambiguïté). Elle doit donc pouvoir compter, partout, sur un réel effort de construction et d’amélioration et de remise à niveau du patrimoine existant : la satisfaction des besoins en logement est indispensable à l’équilibre des marchés, à la maîtrise des mécanismes d’exclusion et de ségrégation. Sinon, l’observation de la situation des marchés au cours des dernières années montre que les interventions publiques se révèlent inefficaces, inopérantes et que la spécialisation socio-économique (voire socio-éthnique) des territoires se renforce.
Mais convient-il encore que les actions publiques entreprises afin d’élever l’offre globale consacrent bien une part importante des moyens mobilisés aux ménages les plus modestes, voire aux ménages aux revenus moyens les moins élevés.

Parce que, finalement, l’objectif est bien d’assurer une offre suffisante partout à l’échelle locale, même sur les territoires où spontanément l’initiative privée ne se rend pas ; diversifiée dans sa composition afin d’assurer une véritable mixité sociale dans les villes, dans toutes les villes et à l’intérieur de chaque quartier de ville ; ambitieuse sur la qualité des produits proposés, le niveau de confort ne devant pas être simplement proportionnel aux revenus des ménages. 
► Mais aussi la maîtrise de l’évolution des marchés.
Et il faudra bien préserver les outils et les procédures de maîtrise et de contrôle des marchés :
· par une stratégie active d’orientation des prix et des loyers en restreignant éventuellement le bénéfice des actions et des interventions publiques au respect de critères sociaux lors de l’attribution des logements aidés par les pouvoirs publics ;

· la déréglementation des marchés et, au-delà, leur dérégulation risquent en effet sans cela de produire des conséquences (l’amplification des mécanismes de ségrégation et d’exclusion) qui rendent inopérants les dispositifs publics, même les plus généreux ;
· un droit au logement et un droit à la ville ne sont que fiction en l’absence d’une véritable volonté publique. D’autant que leur énoncé semble bien souvent suffisant à  des décideurs lorsqu’ils prennent conscience de leur incapacité à véritablement contrôler les mécanismes du marché.
Les travaux de la 27ème Conférence de Beyrouth ont déjà largement esquissé ces questions.
Consolider et élargir les partenariats stratégiques.

► Les incertitudes de la politique de la ville.
L’enjeu de la politique de la ville conduite en France au cours des dernières années, par exemple, souligne les ambiguïtés, les risques d’incohérence qui peuvent naître de changements brutaux dans la conduite des politiques publiques et révèlent les difficultés auxquelles se trouvent confrontées les stratégies d’intégration urbaine.

La loi de rénovation urbaine du 1er août 2003 a fortement orienté l’ensemble des financements de la politique de la ville sur les questions d’aménagement, de démolition - reconstruction et de rénovation des quartiers considérés comme les plus dégradés. La volonté d’intervenir fortement sur l’urbain était nécessaire, mais elle s’est faite alors au détriment des volets humains et sociaux négligés par la loi. Aussi, la loi de cohésion sociale du 30 juin 2004 a-t-elle mis l’accent sur l’emploi, la logement et l’égalité des chances : mais le projet de Loi de finances pour 2005 a en partie déçu les espoirs en affichant une diminution sensible du volume des crédits dédiés aux volets humains et sociaux de la politique de la ville, surtout après deux années de gel et d’annulation de crédits budgétaires.
► Mais des ressorts à ne pas négliger ...
La politique de la ville souffre en outre d’une mise en oeuvre disparate selon les territoires qui pour les uns témoigne de la jeunesse de la stratégie, de ses personnels et de ses méthodes, mais pour les autres de son souci d’adaptation aux spécificités des territoires sur lesquels elle doit intervenir.

Les responsables de cette politique sont ainsi confrontés à des évolutions du contexte sociopolitique de sa mise en œuvre tout à fait remarquables. On observe en effet une montée en puissance de l’intercommunalité urbaine : alors que les exécutifs des communautés urbaines et d’agglomération ou des communautés de communes restent timides et expriment difficilement une volonté politique cohérente en la matière.

La politique de la ville s’exerce donc principalement au niveau des communes qui en assurent la mise en œuvre et le suivi. En revanche, les communautés d’agglomération assurent de plus en plus un rôle de coordination financière ou des ressources humaines, de capitalisation et de qualification, de constitution d’un réseau de professionnels. Mais l’émergence d’une véritable solidarité à l’échelle territoriale est très fragile.

Dans ce contexte, la relance de la décentralisation peut sembler une opportunité pour les collectivités locales : mais elle apporte aussi son lot d’incertitudes, notamment du fait des craintes d’un désengagement accru de l’Etat dans des domaines qui exigent un cadre, des capacités d’arbitrage et la vigilance d’un garant.
► …en dépit de doutes persistants sur son efficacité.  
Ces évolutions interviennent dans un contexte d’incertitudes sur la pertinence de la politique de la ville. L’accroissement des écarts de développement au sein des agglomérations et entre les quartiers, l’absence de levier d’action sur les processus de la ségrégation sociale et urbaine, la difficulté à conduire des actions structurantes sur l’urbain, l’habitat, l’économique et le social … constituent autant de sujets d’interrogation.
Afin de promouvoir une politique de la ville qui redevienne une politique territoriale efficace au service des quartiers sensibles et de leurs habitants, quatre conditions paraissent donc nécessaires à remplir :

· les politiques de solidarité et les politiques de développement urbain doivent être articulées en mobilisant en synergie les agglomérations et les communes, notamment. Les agglomérations doivent être plus clairement reconnues comme le niveau pertinent de structuration de la politique de la ville, intégrée à des enjeux globaux de développement économique et social. Les communes incarnant pour leur part le niveau de l’action de proximité, en association de plus en plus forte avec les habitants et l’ensemble des acteurs locaux
 ;
· la politique de la ville doit être confortée dans son rôle de transformation de l’action publique locale. L’effet de levier de cette politique sur les quartiers sensibles est important. Il doit pouvoir permettre de développer de nouvelles formes d’engagements contractuels entre les partenaires publics eux-mêmes, l’Etat et l’ensemble des collectivités locales, et entre eux et les partenaires privés ;

· le renouvellement urbain doit pouvoir jouer tout son rôle de levier dans le développement économique et social en coordonnant au mieux les actions entreprises à ce titre ;

· les métiers de la politique de la ville doivent, enfin, être mis au service d’une politique de développement solidaire à l’échelle des agglomérations. A la frontière entre manageur stratégique et développeur de proximité, entre spécialiste et généraliste, entre acteur du social et acteur de l’urbain …, ils sont à intégrer dans une filière globale d’emplois au service du développement. 

En guise de conclusion.

Le rêve de tout décideur, c’est celui de faire de sa ville une belle ville : une ville parfois généreuse et solidaire, où chacun puisse vivre en sécurité et épanoui, mais aussi et souvent un ville qui soit emblématique de l’image qu’il souhaite donner aux investisseurs nationaux et internationaux.

Le Réseau Habitat et Société a un rôle à jouer dans cette construction, un rôle éminent : ne serait-ce qu’en rappelant sans cesse que l’intégration urbaine, c’est celle de tous : même de ceux qui en ont le moins les moyens. Que cela ne saurait consister en la création de zones d’habitat spécialisées permettant à une petite minorité de se sentir bien parmi les siens
. Que la construction d’un tel projet ne doit pas prendre prétexte d’une prétendue volonté d’amélioration des conditions de logement pour restructurer en conséquence les espaces urbains … Mais qu’une ville c’est toujours trois choses : de la diversité, de la diversité, de la diversité. Une ville, c’est comme une « mobylette », elle a besoin de mélange pour avancer !
Les travaux de la 31ème Conférence qui vont maintenant retenir toute votre attention s’organiseront alors en trois séances principales :

· séance 1 : « Habitat social et gouvernance urbaine », sous la Présidence d’André MAMA FOUDA (Directeur Général de la MAETUR du Cameroun). Il convient, avant toute autre chose, de dresser un panorama clair et précis des liens qui se sont tissés au fil des années entre habitat social et gouvernance urbaine : parce que les principes de la gouvernance urbaine ont évolué vers plus de responsabilité accordée aux acteurs locaux traditionnels et que de nouvelles formes de gouvernance ont émergé depuis quelques années (nouveaux acteurs, nouveaux partages des responsabilités, nouveaux enjeux) ; et aussi parce que la montée de préoccupations nouvelles telle celle du renouvellement urbain, de la requalification urbaine est venue bouleversée les équilibres de responsabilité et de pouvoir traditionnels. Nous écouterons pour cela Charles Lambert (Académie française d’architecture) qui nous exposera en quoi l’habitat constitue le fondement et le reflet de la civilisation des villes. Pour sa part, Maurice Carraz (Fédération des Offices de l’Habitat, France) nous replacera la question du renouvellement urbain dans la perspective des nouvelles formes de gouvernance. Ali Sedjari (Faculté de Droit de Rabat - Agdal) soulignera alors le rôle et la place qu’occupe l’habitat social dans la gouvernance urbaine. Et Alain Rosenoer (SWL, Belgique) montrera, à partir de l’exemple de la Belgique, l’importance de l’habitat social dans un processus de développement intégré ;

· séance 2 : « Intégration par l’habitat social » sous la Présidence de Farida MOHA (Chargée de mission à la CDG du Maroc). Il paraît difficile d’imaginer un stratégie d’intégration ambitieuse, généreuse et solidaire sans politique publique forte et pérenne : les travaux des Conférences du Réseau Habitat et Francophonie n’ont de cesse de le rappeler. Ainsi, Najib Lahlou (Ministère en charge de l’habitat et de l’urbanisme) traitera de cette question dans le cas du Maroc en décrivant de façon détaillée les stratégies afférentes de l’Etat dans le secteur du logement social. Fabien Cournoyer (OMHM, Québec) soulignera alors l’importance de l’habitat social dans un processus de développement urbain équilibré. Et Gérard Marquis (ANAH, France) reviendra particulièrement sur les multiples aspects du renouvellement urbain, de la résorption de l’habitat insalubre et de la gestion des risques d’exclusion ;

· séance 3 : « Problématiques de l’habitat social » sous la Présidence de Youssou DIOP (Directeur de la Construction et de l’Habitat, Sénégal). Derrière les préoccupations nouvelles qui se sont exprimées avec les projets de renouvellement urbain, de requalification urbaine demeurent toujours les interrogations traditionnelles concernant les ambitions et les moyens d’une politique publique en faveur de l’habitat social. La question du foncier, celle du financement des projets de la construction locative sociale surtout si ils sont ambitieux, généreux et solidaires mais aussi celle d’une véritable stratégie de lutte contre l’habitat précaire et insalubre restent posées. La question du foncier sera abordée par Abderrahmane Chaoui (Ministère des finances) qui analysera les choix stratégies du Maroc dans ce domaine. Ahmed Khatar (SOCOGIM, Mauritanie) déclinera pour sa part la problématique qui reste celle de la Mauritanie en la matière. Les questions de financement seront, dans le cas du Maroc, traitées par Mohamed Fawzi Zniber au travers de l’expérience qu’il a pu acquérir en matière de financement de projets de logement social. Mais il est rare, en général, que les pouvoirs publics s’engagent seuls dans un projet d’habitat social ou de renouvellement urbain : ils s’efforcent d’associer des partenaires venant notamment du secteur privé. En outre, dans la plupart des pays, la préoccupation permanente de l’intégration partagée par les milieux associatifs est venue renforcée le besoin d’un dynamique nouvelle. C’est cette question du partenariat entre public et privé que vont traiter Ahmed Derouich (CDG – Développement) dans le cas du Maroc et Jean-Evariste Ngouas (FNH) dans le cas du Gabon. Enfin Marie-Noëlle Rosenweg (SONACOTRA, France) insistera sur cette idée essentielle d’intégration par le partenariat avec le secteur associatif
Alors, suivant la formule désormais habituelle, « bon courage à toutes et à tous », en remerciant celles et ceux qui ont bien voulu donner de leur temps pour que cette 31ème Conférence soit à la hauteur de ses ambitions, avancer un peu plus dans la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale. Et puisque désormais nos Conférences ont des traditions, rappelons-nous en permanence de cette réflexion prophétique de Sir Winston Churchill : « Nous façonnons des villes qui, à leur tour, nous façonnent».  

� « La production de logements à prix abordable : les principes et les objectifs fondamentaux», 29ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie, Yaoundé, 15 au 20 novembre 2003. 


� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.


� Le projet du « renouvellement urbain » est sans doute, en général, une façon pour les Etats de corriger les erreurs du passé. C’est bien le constat qui peut être fait à propos de leur volonté de restructurer les « grands ensembles ». Mais cela ne doit pas et de loin être la seule explication et de toute façon on ne saurait imputer à la seule erreur d’un architecte et de ses coreligionnaires tout ce mal :


le projet des grands ensembles est né dans le cas de la France en 1945, de la Charte de l’urbanisme voulue par l’Etat français et il s’est constitué sur la base des textes préparés sous le gouvernement de Vichy par la Délégation Générale à l’Equipement National (loi du 15 juin 1943) ;


cette loi fut une occasion offerte à des urbanistes,  polytechniciens et ingénieurs des Ponts et Chaussées, de faire cette ville « aménagée, embellie, étendue » qu’ils appelaient de leurs vœux, mais en vain, depuis un quart de siècle (depuis le « rendez-vous manqué » de 1919) ;


et ce projet a été mis en œuvre dès le milieu des années 50 avec l’industrialisation du secteur de la construction et un promoteur certainement bien involontaire, Le Corbusier.


� « Populations mal logées et professionnels de l’habitat : un même combat pour une ville sans taudis », 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie, Dakar, 8 au 11 avril 2002.  


� L’articulation entre les différents niveaux de la prise de décision et de la mise en jeu des responsabilités paraît, en France, essentielle à cet égard. Alors que la persistance de clivages flagrants entre les territoires dans le domaine de l’habitat, la saturation des structures d’hébergement qui remet en cause leurs missions d’insertion sociale, le renforcement des inégalités d’accès à un logement pour des ménages lourdement fragilisés par la dérégulation des marchés, la prégnance de la question de l’insuffisante solvabilité des  familles à loger, le constat d’une crise de l’offre tant au plan quantitatif (le déficit en logement qui renforce les mécanismes d’exclusion) que qualitatif (l’envolée des prix et des loyers qui rendent inaccessibles les logements même aux ménages à revenus moyens) … rendent indispensable le maintien d’une politique nationale du logement. Une politique du logement ambitieuse, équitable et solidaire doit donc conjuguer les interventions de chacune des grandes catégories d’acteurs et clarifier leurs rôles respectifs :


l’Etat est responsable de tout ce qui relève de la solidarité nationale (adéquation globale entre l’offre et la demande, tant au plan quantitatif que qualitatif) et de la correction des déséquilibres entre les territoires susceptibles de contrarier la mise en œuvre du droit au logement. Il demeure donc garant de la mise en œuvre du droit au logement et il reste débiteur de ce droit à l’égard de chacun des citoyens. Il reconnaît à ce titre un droit de recours à chaque citoyen en difficultés ;


la Région est responsable de l’aménagement équilibré de son territoire, notamment au travers de l’action foncière ;


le Département est responsable de l’action sociale liée au logement et du soutien aux acteurs associatifs qui jouent un rôle essentiel dans la lutte contre les exclusions ;


les Communautés de communes, d’agglomérations et urbaines dotées d’un programme local de l’habitat conjuguent la mise en œuvre de ces politiques au sein de leur politique locale en contractualisant avec chacune des instances concernées des délégations conditionnées par une obligation réciproque de moyens et de résultats (notamment pour celles des actions visant à assurer la mise œuvre du droit au logement), mais aussi une pratique d’évaluation régulière et effective des actions engagées. 


Il faut ainsi pouvoir redonner :


aux citoyens, les possibilités de faire respecter leur droit à un logement décent sur des territoires accueillants et solidaires,


aux collectivités locales, les ambitions de leurs actions dans le cadre du respect de l’obligation de lutter contre les exclusions 


et à l’Etat, les moyens de ses responsabilités pour garantir un droit au logement effectif.  


� Comme nous le rappelait la « Déclaration concernant les buts et objectifs de l’Organisation Internationale du Travail » adoptée à Philadelphie le 10 mai 1944 : « la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous ».
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